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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 26 juillet 2006
N°2006.07.B.1.
OBJET : 
ZAE TOUR CARREE : MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE
Le vingt six juillet deux mille six, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Absents excusés :

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Article 74 – II du CMP. Les marchés de maîtrise d'oeuvre sont passés selon la procédure du concours dans les conditions précisées ci-après. Ils peuvent toutefois être passés selon la procédure adaptée décrite au I de l'article 28 lorsque leur montant est inférieur aux seuils fixés au II de l'article 28. II.

Article 28 II du CMP. Pour les marchés de fournitures et de services, les seuils en dessous desquels la procédure adaptée est possible sont de 150 000 Euros HT pour l'Etat et de 230 000 Euros HT pour les collectivités territoriales.

Publicité :

- Date d’envoi à la publication de l’Avis d’Appel Public à la Concurrence : 28 juin 2006
- Avis paru dans le BOAMP du 28 juin 2006
- Date limite de dépôt des offres : 11 juillet 2006 prolongé par courrier au 24 juillet 2006
Objet de la consultation

Marché de maîtrise d’œuvre pour les espaces publics de la zone d’activités de la Tour Carrée.

La mission de maîtrise d’œuvre portant sur les phases de conception et de réalisation se rapportera à la catégorie infrastructure et comportera les éléments de mission suivants, décrits dans l’annexe III de l’arrêté du 21 décembre 1993 :

· études d’avant-projet ;

· études de projet ;

· VISA ; 

· ACT ;

· DET ;

· AOR.

L’enveloppe indicative du montant des travaux est de 100 000 € HT.

Réception des offres

Toutes les offres ont été enregistrées avant la date limite de dépôt fixée dans l’Avis d’Appel Public à Candidature.

Critères de sélection

La publicité mentionnait que les critères de sélection des candidats étaient les suivants :

· compétence,

· références professionnelles,

· prix de la prestation.

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :
· De retenir l’offre présentée par SAFEGE pour un montant total de rémunération de 6 000 € HT ;
· D’autoriser M. le Président à signer les contrats correspondants ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

Pour extrait conforme
Le Président


Pierre PALAT

Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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